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ET LA COTE-NORD

FLETAN NOIR

Dur coup pour l’Est
Une décision d'Ottawa favorise les pêcheurs de Terre-Neuve

Les éperlans 
fuient la 
pollution
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■ MATANE — L’industrie québécoise de la pèche dénonce la décision 
d'Ottawa d'accorder, dès 2003.18 % du contingent de flétan noir aux 
pêcheurs de Terre-Neuve. Une centaine des IKK) emplois liés à cette in­
dustrie sont menacés dans l’est de la province alors que les pêcheurs, 
déjà aux prises avec deux saisons difficiles consécutives, perdront
d'importants revenus.

« Chaque point accordé à Terre-Neu­
ve fait perdre entre 1400 S et 4000 S 
aux entreprises québécoises de pè­
che, soutient André Boucher, du Re­
groupement des pêcheurs profession­
nels du nord de la Gaspésie. Or. le mi­
nistre accorde 82 °/o aux pêcheurs 
québécois qui dépendent de cette es­
pèce alors que la part historique de la 
province était 95 °/o. L’effet sera catas­
trophique. »

« Les pêcheurs sont mécontents, 
mais pas surpris, ajoute M. Boucher. 
La gestion des pêches est basée sur 
une loi arbitraire. D’ailleurs, avez- 
vous déjà vu une décision défavorable 
aux pêcheurs de Terre-Neuve ? »

L’industrie de transformation est 
également secouée. «11 faut trouver 
une solution d’ici la fin du mois, esti­
me Jean-l’aul Gagné. Le pire scénario 
était un partage 88,12. Visiblement, le 
fédéral n’a pas compris que l’industrie 
de la pêche est aussi importante au 
Québec que dans les Maritimes. » 

Laurent Normand, un industriel de 
Mont-Louis, s’interroge. « Faut-il en 
déduire que nos gens ne sont pas ca­
pables de négocier face à Ottawa? 
Pourtant, c’est une question de princi­
pe : celle des parts historiques. »

Pour sa part, le ministre québécois 
Maxime Arseneault estime que «le 
non-respect des parts historiques, en­

tre 1995 et 2000, représente de* pertes 
économiques de 3,5 MS pour les pé­
cheurs et de près de t> M S à la sortie de 
l’usine».

La décision du ministre Herb Dhali- 
wal annoncée vendredi accorde, cette 
année. 88 °» du contingent global aux 
pêcheurs québécois. Lan prochain, ce 
sera 85 S, puis 82 % en 2003. Le 
contingent varie d’une saison à l'au­
tre, selon l’état des stocks

Une centaine des 
900 emplois liés à 

cette industrie sont menacés
Le ministre s'appuie, entre autres, 

sur les conclusions de trois experts 
qui. sur division, recommandaient 
d'accorder 18% du contingent annuel 
de capture aux Terre-Neuvions. Or. le 
représentant du Québec, Clément 
Groleau, optait plutôt pour un partage 
de 92/8, en faveur des Québécois. 
M. Groleau s'appuyait notamment sur 
une note de service de Pêches et 
Océans Canada qui décrivait comme

« temporaire» l'entente conclue pour 
les années 1995 et 1997
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La decision d'Ottawa ajoute aux dif­
ficultés de l’industrie. Depuis deux 
ans, les pécheurs n'arrivent plus à 
capturer le contingent autorise. La 
ressource nVsi pas au rendez-vous et 
quelques pécheurs côtiers ont déjà re­
lire leurs filets D'autres réussissent à 
ramener entre 250 et 500 kg de flétan 
noir par voyage Les revenus tires de 
la vente du poisson sont souvent infe­
rieurs aux dépenses du navire.

Mais les pêcheurs de flétan noir 
n’ont pas l’intention de baisser les 
bras. Ils songent à prendre tous les 
moyens necessaires pour obtenir plus 
d’Ottawa, selon le principe d’égalité 
de traitement.

L’industrie québécoise du flétan noir 
a vu le jour au milieu des années 70. 
L’intérêt des Terre-Neuviens pour cet­
te ressource est venu plus tard, avec 
la reduction des stocks de morue. Cet­
te ressource procure du travail dans 
85 entreprises de pêche et 12 usines 
de transformation au Québec
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La
disparition 

des frayères 
nuirait à 
la pèche 
sportive

KIMOl'Skl L’eporlan arc-en-ciel, 
petit poisson anadrome très populai 
re chez les pécheurs à quai de Quebec 
à Gaspe. a de plus eu plus de difficul 
tes à se reproduire au printemps sur 
la rive sud du Saint-Laurent, oà il ne 
lui reste que deux frayères dans les ri­
vières Kôuquette et Quelle

Le biologiste responsable de la res­
source à I hune et l'ares Quél>eo, à Ki- 
vièro-du-U>up, Guy Verreault, est pré­
occupe Sur les deux frayères restan­
tes. la rivière 
Kôuquette. à 
Saint-André de 
Kumouraskn. ris­
que d’être déser­
tée à son tour par 
les éperlans.

«Ce petit pois­
son est très exi­
geant sur la qua­
lité de l’eau. Or, la 
Kôuquette, qui est la principale frayè- 
re au Bas-Saint-Laurent, est aux pri­
ses avec la pollution agricole, indus­
trielle et par le rejet des eaux usées in­
suffisamment traitées de la municipa­
lité. La frayère à éperlan subit l’en­
semble de ces sources de contamina­
tion », estime le biologiste

Selon Guy Verreault, la disparition 
de cette frayère entraînerait une bais­
se dramatique des captures sportives, 
notamment au quai de Rimouski-Kst, 
où les pêcheurs récoltent 85 % des pri­
se's de toute la rive sud.

Afin de mieux connaître les déplace­
ments de l’éperlan, l’équipe de M. Ver­
reault a étiqueté, le printemps dernier, 
pas moins de 4(10(1 poissons, qui ont sur 
le dos une |>elite étiquette verte de 9 mm.

«On veut ainsi mieux comprendre la 
dynamique de ce petit poisson et 
connaître sa distribution dans l’estuai­
re du Saint-Laurent», dit-il. Les pre­
miers résultats indiquent déjà que 
l’éperlan de la Hmquetto fait du chemin.
I k's pêcheurs ont rapporté des captures 
à Cap-Chat, à 300 km de leur lieu de 
naissance. « Nous demandons aux ama­
teurs de nous informer de toute capture 
d’un éperlan étiqueté au 418-802-8049, 
poste 220», poursuit M. Verreault.

La frayère Voyer, à Bellcchasse, ja­
dis la plus productive, est disparue. La 
Kamouraska et la Trois-Pistoles aus­
si, toutes minées par la pollution.

LAITERIE
BAIE-DES-CHALEURS

L’acquisition 
complétée 
sous peu
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CARI.K TON — Une compagnie à nu­
méros contrôlée par des membres de 
la famille de l’homme d’affaires Jac­
ques Saint-Onge, de Caplan, complé­
tera cette semaine la transaction qui 
permettra à la firme d’acquérir les 
installations de Laiterie Baie-des- 
Chaleurs, àCarleton.

Les dirigeants de cette compagnie 
mettront tout en œuvre pour relancer 
les installations dans la production de 
fromage et dans l’embouteillage 
d’eau, bien que la transaction soit 
d’abord perçue comme une occasion 
d’affaires, et que des modifications de 
stratégie sont toujours possibles.

«La vente est sur le point d’être 
conclue. C’est une question de jours. Il 
s’agit d’une compagnie à numéros 
contrôlée par des gens de la Baic-des- 
Chaleurs. Des gens de ma famille en 
font partie, mais pas moi, même si je 
suis derrière ça. Nos intentions ne sont 
pas compliquées, c’est de remettre en 
marche les installations, et pas seule­
ment pour le marché local, qui est trop 
petit pour que cet équipement fonction­
ne 24 heures sur 24. 395 jours par an­
née », précise Jacques Saint-Onge, di­
rigeant principal de Pétroles Chaleurs 
et de Toyota Baie-des-Chaleurs 

M. Saint-Onge nie les rumeurs de dé­
mantèlement ou de chambardements 
profonds de l’équipements de Laiterie 
Baie-des-Chaleurs. «C’est un bon 
équipement, presque neuf, et qui a 
coûté 3 millionsS. Le prix de 250 0(H)S 
est une bouchée de pain si on considè­
re sa valeur. On espère y faire du fro­
mage et embouteiller de l’eau. Il n’y 
aura pas de démolition ou de modifi­
cations profondes, ça c’est clair», 
ajoute M. Saint-Onge.
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